[image: image1.png]@ OCHA



[image: image1.png]

Le but du Fonds de réponse humanitaire aux situations d’urgence (ERRF) pour Haïti est de répondre aux besoins d’urgence et combler les lacunes de la réponse humanitaire à Haïti en proposant aux ONG et aux organismes de l’ONU un mécanisme de financement rapide et souple pour répondre à court terme aux priorités d’urgence des communautés vulnérables. L’objectif est d’offrir un financement initial qui permet aux partenaires humanitaires de répondre à une crise de manière immédiate. Le fonds n’est pas prévu à la réponse aux problèmes chroniques qui sont mieux servis par les voies de financement du développement. 

L’ERRF répond aux urgences aiguës et aux interventions de sauvetage. Le Fonds cherche à répondre le plus vite possible aux lacunes et aux besoins d’urgence identifiés par les acteurs humanitaires, et il se repose sur les groupes sectoriels pour soutenir le Coordinateur humanitaire de l’ONU  dans l’identification et la priorisation des besoins les plus pressants. 
Les donateurs sont invités à contribuer des ressources non affectées au Fonds. Les contributions passeront par le Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA) de l’ONU, qui s’occupera de la gestion des fonds au nom du Coordinateur humanitaire. Un Conseil consultatif inclusif conseillera le Coordinateur humanitaire sur la direction stratégique du fonds.
Montant et durée des subventions : Les projets doivent rester entre USD50 000 et 750 000 et ne peuvent pas durer plus de six mois. Ces paramètres, pourtant, sont à la discrétion du Coordinateur humanitaire et celui/celle-ci peut les supprimer dans les cas spéciaux. 
Les ONG et les organismes de l’ONU disposant de capacités prouvées dans la distribution d’aide humanitaire sont invités à soumettre des propositions à l’ERRF. Les critères de sélection seront définis par le Coordinateur humanitaire et le Conseil consultatif.
Parmi les activités éligibles au financement de l’ERRF sont tous les domaines d’intervention définis par les groupes sectoriels responsables de la réponse humanitaire à Haïti et présentés dans l’appel éclair d’assistance aux victimes du tremblement de terre du 12 janvier. 

Processus : En consultation avec les chefs de groupe sectoriel, les bénéficiaires potentiels de financement soumettent une demande à l’examen de l’ERRF. OCHA se charge ensuite de la vérification des propositions par moyen d’un Conseil d’examen d’opération transparente qui inclut des organismes de l’ONU et des ONG, qui proposent des commentaires et des recommandations techniques au Coordinateur humanitaire, qui prend la décision finale. 

Les subventions de l’ERRF sont préparées et signées par le Coordinateur humanitaire/OCHA et le bénéficiaire. Suite à cette action, OCHA transfèrera 80 % du financement autorisé au compte bancaire du bénéficiaire. Le 20 % restant sera déboursé après la conclusion du projet et la réception des derniers rapports narratifs et financiers. 

Le suivi et l’évaluation revient surtout aux organisations bénéficiaires, mais ils seront suppléés par le Coordinateur humanitaire, OCHA et certains membres du Conseil d’examen, comme l’indique le plan de suivi du fonds. Pour les projets de plus de 3 mois, un rapport de mi-parcours et un rapport final sont soumis par les organismes de mise en œuvre et reçus par OCHA au nom du Coordinateur humanitaire.







Pour toute question supplémentaire, veuillez contacter : errf-haiti@un.org ou visiter http://ochaonline.un.org/haiti 

